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fouler aux pieds quand elle leur est contraire. La raison ei
est qu'ils ont pnur règle du uste et du vra inon la voix des
Evêqiies ou dii Pape, iii mutte n elle d'un Colicile, its .soule-

r.ment lur propre jiei rient quiconqu e pense Co m ine eux
perme adujirablenieut, quieonque les contredit est dawi l'er.

Parlant dos entholiques libera. la. Cllin joute': " Dzius
oiguéil et dans l'obstination des ca tholiqiies libéaux se dé-

couvre une sorte de 'disosition à I lre, nous.Oseriuiî. dire
queelqu.chose de satiilue qui épouvante quoique Ces -:ent ho-
liquies n*'n aient pas la pleine coriscience \euille Died, duits sa,

héricordle, affï-nelir toute me fidil led'un pareil esprit
La 39e 'onigréýaeion générale .lu Loncile .oecuméni ue du

rie.na s'est tenue venidiedi, le.r aviil Dans cette conté-
parion on Voté. sur l'ensmnle du premier chiapitre d
·&hana1)< (le la Foi, <lui a été approuvé à la qia--un:îniinité.
SUr toutes les quêstions où l'on a voté ji.su'i ci, il y a to -
jours eu quasi-ummnimité. Les seuls prélats, à la'tête du parti
libéral et gallican, n'ont pas voté avec l'innnuîense majorité.

A Monsieur l'écrivain du "Journal de Quóboc"

Monsieur,
Je viens aujourd'hui régler ies comptes avec vous, non pas

pour vous donnei- satisfaction, car je ne vous en dois aucune;
mais pour voùs infliger devant votre public le châtiument que
vous méritez. Veuillez me suivre, Monsieur, je vais vousaider.
à faire votre examen de conscience.

Vous souvient-il d'un fort malheureux article que vousnvez
publié le 1 décembre 1S69 et dans lequel vous disiez que
vous nerprétendiez ni blâmer ni ap¡:rom:er les adversaires de
l'infaillibilité personnelle du Pape ? Vous souvient-il que le
16 du nêine mois vous écriviez : ILa question de l'infaillibi-
lité personnelle lu Pape est laissée à la dispute des homies ?
J'ai cru devoir alors, en qualité de catholique et <le prêtre
tenant une pluuie, protester contre ces <lires parce qu'ils bles-
saient l'intégrité de la foi catholique. Cette protestation vous
a:singulièremîent déplu; ce n'est pas ma faute. N'ayant rien
de valable à me répondre, vous m'avez fait l'honneur de m'in-
jurier, avec le savoir faire qu'on vous comnmit en pareille m:a-
tière. En nêie temps, selon l'antique usage que suivent tous
ceux qui, comme vous, se lancent dans une questioncaans en
connaître le premier mor, vons avez fait des efforts inouïs pour
m'entrainer sur un terrain autre que celui de l'infaillibilité,
où vous n'aviez pas le pied solide. Connme je tenais toujours
bon et que je vous rappelais sans cesse à la question, vous avez
cru pouvoir. vous tirer d'embarras en affirmnant, le 5 février
1870. gue jtnnais vous n'aviez dit qu'on fût libre de nier 'n-.

faillibilité du 1ipe.
. J'ai réclamé; et alors vous m'avez répondu, c'était le 17

février, que je vous accusais d'être personnellenent contre lin-
faillibilité du Pape, et que d'ailleurs je n'avais pas sujet de
crier si fort, la question étant ouverte. Alrsu, je vous itis en
demeure de constater, par des citations très-explicites de mes
propres écrits, que c'était bien cela et cela seul que j'avais sou-
tenu : que vous aviez grandement tort de prétendre que la
question de iinfaillibilité était une qep.tion ouverte. Ui- peu
embarrassé, qu'avez-vous fait ?. Vous avez bravement affirimé
n'avoir rien dit ni pour ni contre l'infiullibilité personnelle du
Pape; vous avez même ajouté que vous n'aviez pas dit que
c'était ine question ourre. Je vous taxai alors de folie, et je
ne crois pas avoir eu tort.

Il vous était dur de :vous avouer battu, vous qui, envers
et contre tous, voulez toujours avoir gain de cause. Or, comme
vous ne pouviez pas donner facilement le change à vos lecteurs,

en. mue lui san t désormais sur le, terranin de'infaillibilité, ul
umei résolu de îrî'on'déloger coûte:que coûte.; Pour en arriver. -

vous n'aimve. pas hésité à recouriraue m's les >us.
ilpiqles. Ayant appris que . libbé I ilöté avait donné sa de-
muission comimue îîmuemibre du coiuité de rédactionde la Gaz/te
d Cap( ges, vous vouts &Ce eimiparé dée ç.fuit, tròès-inoceu'

eni uti-anême ;vous l'avez tr aillé duéitmi ét t'i tiùé ai
poimli delui donner les 'proportionm i 'miifiiienàe càdalA
la"iÉfe de tout le p:ys, vous nu avez. eprésené colinifiò fou
un éervelé, ui pei-t'rb:teur de loidre, ezous i'avozþa'
craint de dire que vous parliez ainsi idaprè. M'.l' bbéPilote
vous avèz conclu e <disant que je suis uriprêtii-vrainentimi
digne du ear.ctère que je porte eiite vu avöz traiié
danis la boue tous les prêtres du Olléä de Ste Aînne. Ah l

onieur,'si'je n'amais pas la carté, que ,vous me oeprocllez
de ne pas avoir que je d îris de choses Lies outrgé,es, g
volts avez Zratuitement voiniis contre les MM du ollége de
Ste. Anne et ontre m i i i -n partiuieer sont tel- que janrais,
je vous l'ai déjà dit, les Aubin, les Lusina les Buics du
Puys'de 31ntit1 al n'en ont lateé:de plusg'raves à I face d r
cun prêtre. Tout en faisanmît cette ignoblé besogn, vous préten
diez, prenant le ton de Tartuffe que ,vous creviez de respect
pour le cle-gé.

hIudign.ment traité, commnie prêtre surtout, j ai da ie dé
fndre; j'ai da aussi venger l'horineur des confrères que vous
salissiez à mon occasion, afin de m'obliger à courber le front
devant Vous. Je mie suis donc défendu, et, entr'autres choses
auxquelles, j'ai eu recours, j'ai. mis au jour .unec conversation
qui flit'bien voir en quel mépris vous tenez tous lc prêtres 1
peu près. Non seulemîentje pouvais agir amsilmis.encore je
le dev;is cari, comme vous aLt;quiCz très-injustement et très
gravement ma réputation, vous 'aviez plus d6it'-X à vôtre
fort endoinmagée du resto et depuis longtémps. En paroil cas,
la théologie tue donnait même le droit de révéler des criies
occultes. J'ai été bien loin d'user de ce droit, puisque je mie
suis.contente de rapporter une simplo conversation que rien
absoluient rien, ne m'obligeait ù tenir secrète.

Cette couversation, qui mettait trop à nu votre tai ufe rid
vous l'avez représentée commure une imnvention, un mensonge,
une atroce caloiumnie de ina part ;.vous avez invoqué vos
trente années de service'dans la presse pour infirmee ion
témoignage. Ce voyant, je vous ai remis sous les yeux toute.
les abominations que vous äviez écrites depuis trois mois sur'
le compte du clergé. 'ltout le monde. a.pu voir alors que dans,
M laps de temps fort court, vous avez outragé ravemrent
évêque et prêtres. Vous avez d'abord appliqué à 31gr. d eirtha
une expression dont l'Ecriture ne se sert que pour quarlifier
Satan ; vous avez ensuite tenté de flétrir la réputation do*
torts les Messieurs du Collége de Ste. Anne; vous avez eniin
dit des prêtres en général qu'ils ont donné, dans .laquestiôo
des classiques, le lugubre exemple des rancunes et des acharne:
raets personnels.

Mais tout ce que j'ai pu vous dire, quoique l'exacte.vérité,
vous l'avez regardé comme non avenu. On a beau entasser.
preuves sur .preuves -pour vous convaincre -publiqueiment de.
vos méfaits, vous passez outre sans en faire de cas, eti-tout en.
accusant vos adversaires. d'être des menteurs.et d'insignes.ea
lomnrîi:iteurs, vous n'exploitez, vous, .Monsieur, que lés ebamup]S
du mensom.;.et de la calomnie. La chose est.lus que saillaut
dans ce que vous Venez d'écrire contre nmoi en date du23 avril.
Là, rappelant les odieux. propos que je vous ai.entendu tenir
sur le compte des prêtres, vous. niez carrément. les avoir tenus
et vous mue dites, qu'en les mettant à votre.charge, je ie suis
rendu coupable d'iniquités. Vous ajoutez,: " Du combien.da
calomnies atroces et Ad'iuventions odieuses" n'êteso pa
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